
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

AIGONDIGNÉ 
REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

 

L'an deux mil dix-neuf, le 22 octobre à 20h30, les membres du Conseil Municipal, ont été légalement 
convoqués en séance ordinaire par Patricia ROUXEL, Maire de la commune d’Aigondigné, à la salle 
des fêtes, Place de la Mairie, Mougon, 79370 Aigondigné. 
 
CONVOQUES : Audoux Angélique, Autret Erwan, Auzanneau Danièle, Babin Olivier, Baraton 
Claude, Barbareau Freddy, Berton Jean-Claude, Biraud Vanessa, Boinier Philippe, Bourdier 
Christine, Brelay Lylian, Carpentier Ludovic, Chailler Catherine, Chardavoine Laetitia, Chauvineau 
Julien, Chiasson Isabelle, Clert Danièle, Compère Francis, Cousset Alain, Dagois Françoise, Daguts 
Karine, Didier Emilien, Duchemin Jean-Luc, Ecale Laurence, Garnier Céline, Girault Maryvonne, 
Gomes-Teixeira François, Guibert Monique, Hipeau Gaëlle, Lahmiti Nicole, Le Bars Arlette, Lombard 
Jacques, Magne Didier, Martinez Olivier, Noizet Michel, Parant Dominique, Portet Sébastien, Rivault 
Pierre, Rivault Rachel, Rouxel Patricia, Simon Thierry, Texier Fernando, Thibault Evelyne, Trébeau 
Audrey, Trochon Patrick, Villanneau Emmanuel.  
 
Excusé(e)(s) et pouvoir(s) : CARPENTIER Ludovic, pouvoir à VILLANNEAU Emmanuel, 
    DAGOIS Françoise, pouvoir à BIRAUD Vanessa, 
    HIPEAU Gaëlle, pouvoir à AUDOUX Angélique, 
    MAGNE Didier, pouvoir à NOIZET Michel 
      
Excusé(e)(s) :   AUTRET Erwan, BARBAREAU Freddy, DUCHEMIN Jean-Luc, 

GIRAULT Maryvonne, MARTINEZ Olivier 
     
Absent(e)(s) :  BABIN Olivier, BARATON Claude, BERTON Jean-Claude, 

BRELAY Lylian, CHARDAVOINE Laëtitia, CHAUVINEAU Julien, 
CHIASSON Isabelle, ECALE Laurence, LAHMITI Nicole, 
LOMBARD Jacques, RIVAULT Rachel, TREBEAU Audrey. 

    

Secrétaire de séance :   PARANT Dominique 

 
 
Délibération 2019_146 : RESSOURCES HUMAINES 

 

Objet : Compte Epargne Temps 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 7-1, 
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au titre d'un 
compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique, 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 
avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature, 
Considérant l'avis favorable du Comité Technique en date du 15 octobre 2019,  
 
Madame le Maire rappelle à l’assemblée que : 
 

• Le compte épargne temps (CET) est ouvert aux agents titulaires et contractuels justifiant d’une année de 
service. Les stagiaires et les contractuels de droit privé ne peuvent bénéficier du CET. 

• L’initiative en revient à l’agent qui formule sa demande à l’autorité territoriale. 

• La règlementation fixe un cadre général mais il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités 
d’applications locales. 

• La réglementation ouvre notamment la possibilité aux agents de prendre leurs congés acquis au titre du CET, 
de demander une indemnisation de ceux-ci, ou une prise en compte au titre du R.A.F.P. 

 
 

Nombre de membres : 
 
- En exercice : 46 
- Présents : 25 
- Votants : 29 
- Procuration(s) : 4 
- Absent(s) excusé(s) : 5 
- Absent(s) : 12 
 

DEL 2019_146 
 

Date de convocation : 
Le 16 octobre 2019 
 

Date d’affichage : 
Le 16 octobre 2019 

 

Fait à Aigondigné, 
Le 22 octobre 2019 
Ont signé au registre tous les 
membres présents. 
Pour extrait conforme 
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Après délibération, l’assemblée, à l’unanimité des membres présents et/ou représentés : 

 
DECIDE 

Article 1 :  
D'instituer le compte épargne temps au sein de la commune d’Aigondigné et d'en fixer les modalités d'application de la 
façon suivante : 
 
➢ L’alimentation du CET : 

Le CET est alimenté selon les dispositions de l’article 3 du décret du 26 août 2004 par : 
▪ Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année puisse être 

inférieur à vingt (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet) ainsi que les jours de 
fractionnement le cas échéant ; 
▪ Le report de jours de récupération au titre de RTT (récupération du temps de travail) dans la limite de 5 par an. 

 
Le CET peut être alimenté dans la limite d’un plafond global de 60 jours. 
 
➢ Procédure d’ouverture et d’alimentation du CET : 

L’ouverture du CET peut se faire à tout moment, à la demande de l’agent. 
Le conseil fixe la date du 31 décembre comme étant celle à laquelle doit parvenir au plus tard la demande de l’agent 
concernant l’alimentation de son C.E.T. 
Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an (l’année de référence est l’année civile). Elle doit indiquer la nature 
et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte. 
 
➢ L’utilisation du CET : 

L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service.  
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés à la cessation définitive de 
fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, d’adoption, paternité ou d'accompagnement d'une 
personne en fin de vie. 
 
Le CET peut être utilisé sans limitation de durée. 
L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET. Qu’il soit titulaire ou contractuel, il peut utiliser les 
jours épargnés sous la forme de congés, sous réserve de nécessités de service. 
 
Au-delà de 15 jours épargnés sur le C.E.T. au terme de l’année civile :  
L’agent peut utiliser les jours excédant 15 jours épargnés, en combinant notamment plusieurs options dans les 
proportions qu’il souhaite parmi les options suivantes : 

▪ Leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction publique (uniquement pour les 
agents titulaires affiliés à la C.N.R.A.C.L.) ; 
▪ Leur indemnisation selon la législation et la règlementation en vigueur ; 
▪ Leur maintien sur le CET. 

 
L’agent doit faire part de son choix au service gestionnaire du CET avant le 31 janvier de l’année suivante. 
 
A défaut de décision, pour les agents titulaires affiliés à la C.N.R.A.C.L., les jours excédant 15 jours épargnés sont 
automatiquement pris en compte au sein du R.A.F.P., pour les autres agents (agents non titulaires et agents titulaires 
affiliés à I.R.C.A.N.T.E.C.), ils sont automatiquement indemnisés. 
 
L’autorité territoriale est autorisée à fixer, par convention signée entre deux employeurs, les modalités financières de 
transfert des droits accumulés par un agent qui change, par la voie d'une mutation ou d'un détachement, de collectivité. 
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Article 2 : 
Les modalités définies ci-dessus prendront effet à compter du 1er février de chaque année, et seront applicables aux 
fonctionnaires titulaires, ainsi qu'aux agents contractuels de droit public employés depuis plus d’un an à temps complet. 
 
Article 3 : 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa transmission 
au représentant de l’Etat et de sa publication. 
  
 

 
Le Maire, 

Patricia ROUXEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifiée exécutoire par la Préfecture des Deux-Sèvres, le : …………………………. 
Mme le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif 
de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 


